
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7121

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Communautes de communes
Question écrite n° 7121

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux collectivites
locales sur la possibilite d'adhesion d'une commune a deux communautes de communes et ses consequences
financieres. La loi du 6 fevrier 1992 relative a la cooperation intercommunale a offert la possibilite aux
communes et aux formules de regroupements intercommunaux de renforcer le mouvement de cooperation
intercommunale. Dans la pratique, il s'avere que des cas de figure non prevus expressement par la loi
emergent. Par exemple, dans l'hypothese ou une commune est situee a la frontiere de deux communautes de
communes potentielles et dans la mesure ou les competences de ces dernieres ne sont pas strictement
identiques - notamment en ce qui concerne le bloc de competence economique -, il serait interessant de savoir
effectivement si la commune interessee est susceptible de pouvoir adherer aux deux communautes de
communes. Si l'on se refere a l'article 99 de la loi de finance 1993, ce dernier n'excluant pas la possibilite d'une
superposition de la fiscalite dans le cas ou une commune appartiendrait a deux communautes de communes, il
se pourrait que ce cas de figure puisse etre envisageable. Neanmoins, compte tenu du relatif vide juridique dans
ce domaine, il apparaitrait que le prefet qui, de par son arrete, fixe le perimetre des communautes de communes
dans le cadre du schema departemental, soit le plus a meme de regler au cas par cas, en derniere analyse, ce
type de situation. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son avis a propos du probleme qu'il vient de lui
soumettre.

Texte de la réponse

Le fait d'envisager qu'une commune puisse etre tout a la fois membre de deux communautes de communes irait
manifestement a l'encontre de l'esprit et des objectifs poursuivis par la loi d'orientation no 92-125 du 6 fevrier
1992. L'adhesion multiple d'une commune a cette categorie d'etablissement public de cooperation apparait
difficilement conciliable avec les principes enonces a l'article L. 167-3 (1er alinea) du code des communes. Par
ailleurs, de tels engagements seraient contraires a la volonte de simplifier et de rendre plus coherente la carte
intercommunale. Independamment de ces considerations, meme si la definition des competences au sein de
chacun des groupes des deux communautes peut permettre, par l'emploi d'un degre de precision suffisant,
d'ecarter toute interference dans leur champ d'intervention respectif, il n'en demeure pas moins qu'un tel
montage est a proscrire. En effet, la ou les communes ayant la double appartenance seraient soumises a deux
fiscalites additionnelles avec toutes les consequences pouvant en decouler en terme d'augmentation de
pression fiscale pour les contribuables personnes physiques ou morales. La loi de finances pour l'annee 1993,
en son article 99, regle en partie les cas de superposition de fiscalite entre etablissements de cooperation, sans
toutefois evoquer l'hypothese de l'appartenance d'une meme commune a deux structures de cooperation de
meme nature dotees d'une fiscalite propre. Une telle configuration ne serait pas juridiquement illegale, il n'en
demeure pas moins que le prefet serait amene dans la phase initiale de creation, lorsqu'il arrete la liste des
communes interessees, a corriger, en vertu de son pouvoir propre d'appreciation a ce stade de la procedure,
cette situation si elle venait a se presenter.
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